
AMENAGEMENT : La superficie pour la la future gare intermodale
de Royan est atteinte

La [COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE:] / T : 05.46.22.19.20
(Siège social à Royan) a fait l’acquisition d’une emprise foncière de 3 000 m², pour un
montant de 257 828 €. Elle permet d’agrandir l’espace nécessaire à la réalisation de la gare
intermodale de Royan. Le Département est co-financeur de ces travaux d’aménagement à
hauteur de 732 772€ HT. La ville de Royan a également mis quelques parcelles a disposition
pour permettre la réalisation de la gare. Celle-ci s’inscrit dans un projet de modernisation
du réseau ferroviaire. www.agglo-royan.fr


